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Décret n° 2005-400 du 27 avril 2005 relatif aux délais d'octroi 
des autorisations d'utilisation de fréquences et de notification 
des conditions de leur renouvellement et aux obligations qui 
s'imposent aux titulaires pour permettre le contrôle de leurs 

conditions d'utilisation  

NOR : INDI0504922D 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre délégué à 
l'industrie, 
 
Vu le règlement des radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications ; 
 
Vu la directive 2002/20 /CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 
l'autorisation de réseaux et services de communications électroniques (directive « autorisation ») ; 
 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 42-1 et L. 42-
2 ;

Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 
Vu l'avis de l'Autorité de régulation des télécommunications en date du 25 novembre 2004 ; 
 
Vu l'avis de la commission consultative des radiocommunications en date du 28 septembre 2004, 
 
Décrète : 

 
Article 1 

 
La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre II de la troisième partie (Décrets) du code des postes 
et des communications électroniques comprend les articles D. 406-14 à D. 406-17 qui sont ainsi 
rédigés : 
 
« Art. D. 406-14. - Pour les autorisations d'utilisation de fréquences relevant de l'article L. 42-1, le 
délai entre la réception de la demande complète par l'Autorité de régulation des télécommunications 
et la notification au demandeur de la décision ne peut excéder six semaines. 
 
« Par dérogation à l'alinéa précédent, lorsque la décision intervient à l'issue d'une procédure 
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d'attribution en application de l'article L. 42-2, ce délai maximal peut, afin de garantir l'objectivité, 
l'équité et la transparence de la procédure, être porté à huit mois. 
 
« Les délais prévus aux deux alinéas précédents sont suspendus lorsque les demandes d'autorisation 
d'utilisation de fréquences sont soumises à coordination internationale conformément au règlement 
des radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications et aux accords de 
coordination aux frontières souscrits par la France. Dans cette hypothèse, les délais courent à 
compter de l'issue de la procédure de coordination internationale. 
 
« Dans l'hypothèse où une coordination nationale est nécessaire, les autorités affectataires 
concernées sont saisies par l'Autorité de régulation des télécommunications et se prononcent dans un 
délai raisonnable permettant à celle-ci de respecter le délai de six semaines précité. 
 
« Art. D. 406-15. - Toute demande d'autorisation d'utilisation de fréquences est adressée à l'Autorité 
de régulation des télécommunications en deux exemplaires et comporte les éléments permettant à 
l'autorité d'apprécier le respect par le demandeur des conditions fixées à l'article L. 42-1. 
 
« Dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de la réception de la demande d'autorisation, le 
président de l'Autorité de régulation des télécommunications informe, le cas échéant, le demandeur, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, que sa demande est incomplète et l'invite 
à fournir des pièces complémentaires. Le délai fixé au premier alinéa de l'article D. 406-14 court à 
compter de la réception des pièces complétant le dossier. 
 
« Dans le cadre de l'instruction de la demande, et afin de s'assurer que la demande d'autorisation 
répond aux conditions prévues par le code des postes et des communications électroniques, le 
président de l'Autorité de régulation des télécommunications peut inviter le demandeur à apporter 
des précisions sur les éléments que comporte la demande. 
 
« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à la procédure d'attribution 
d'autorisations d'utilisation de fréquences prévue à l'article L. 42-2. 
 
« Art. D. 406-16. - Le délai minimal dans lequel sont notifiés au titulaire les conditions de 
renouvellement ou les motifs d'un refus de renouvellement des autorisations d'utilisation de 
fréquences dont il est titulaire ne peut être inférieur à un an pour les exploitants de réseaux ouverts 
au public visés à l'article L. 33-1, et ne peut être inférieur à quatre mois pour les exploitants de 
réseaux indépendants visés à l'article L. 33-2. 
 
« Pour les autorisations d'utilisation de fréquences délivrées à titre expérimental, les conditions de 
renouvellement et les motifs d'un refus de renouvellement des autorisations d'utilisation de 
fréquences sont notifiés simultanément à la décision d'attribution. 
 
« Art. D. 406-17. - Les titulaires d'autorisation d'utilisation de fréquences attribuées en application 
des articles L. 42-1 ou L. 42-2 répondent aux demandes de fourniture d'informations de l'Autorité de 
régulation des télécommunications, le cas échéant, selon la périodicité définie par celle-ci, 
conformément aux dispositions du b du 2 de l'article D. 98-11. » 

Article 2 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministre délégué à l'industrie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
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Fait à Paris, le 27 avril 2005. 

 
Jean-Pierre Raffarin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre délégué à l'industrie, 
 
Patrick Devedjian 
 
Le ministre de l'économie, 
 
des finances et de l'industrie, 
 
Thierry Breton 
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